
 

 

 

PROGRAMME REGIONAL DE FORMATION - ACTIONS STRUCTURELLES  
 

LES ELEMENTS A INTEGRER DANS L ’ANNEXE PEDAGOGIQUE DU CONTRAT DE FORMATION  
SPECIFIQUE A CHAQUE STAGIAIRE  

 

 

A) Désignation des cocontractants 

B) Rappel des objectifs de la formation (objectif principal et secondaires) 

C) Résultat du positionnement réalisé par le dispensateur à préciser en termes de compétences et/ou de 
connaissances acquises ou à acquérir et/ou le degré d'engagement et de motivation pour des jeunes 
sans qualification entrant dans une formation infra qualifiante. 

D) Parcours personnalisé de formation envisagé : 

⇒ calendrier prévisionnel détaillé 

⇒ durée totale en centre et en entreprise 

⇒ intitulés et objectifs des différents modules prévus et des périodes en entreprise 

⇒ durée de chaque module/en entreprise 

E) Identification du référent pédagogique 

F) Modalités d’évaluation des résultats atteints par le stagiaire 

⇒ méthodes et dates 

G) Montant à acquitter par le stagiaire et modalités de versement (à modifier si le montant est 
différent de celui annoncé dans le contrat de formation). Indiquer le coût total de la formation en 
précisant la participation financière versée par le Conseil Régional d’Aquitaine. 

H) Signature du dispensateur et du stagiaire, transmission du document au prescripteur 

 

Des annexes au contrat peuvent être conclues au terme des évaluations intermédiaires pour préciser les 
modifications intervenues dans le déroulement de la formation prévue. 

 

 

 

 

 

 
 
 
 


